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1er mars 2010
Trois permis exclusifs de
recherche sont accordés par
les services duministre de
l’Écologie d’alors, Jean-Louis
Borloo, à Schuepbach Energy
(Nant, Villeneuve-de-Berg) et
Total (Montélimar). Il ne
s’agit pas des premiers,
d’autres permis de recherches
ont été accordés, parfois
plusieurs années auparavant,
à d’autres groupes pétroliers.
Il ne s’agit pas non plus des
derniers, d’autres ayant été
accordés depuis. Mais c’est là
que va démarrer la mobilisa-
tion.

Décembre 2010
Un comité de vigilance se crée
à Saint-Jean-du-Bruel (Avey-
ron).

Février 2011
Le gouvernement annonce un
moratoire de la recherche de
gaz de schiste le 10. Le 26,
entre 10 000 et 20000 person-
nes manifestent contre le gaz
de schiste en Ardèche.

30 et 31 mars 2011
Deux propositions de lois par
Jean-Marc Ayrault (PS) et
Christian Jacob (UMP) « anti-
gaz de schiste » sont dépo-
sées : elles visent à abroger
les permis exclusifs de recher-
che d’hydrocarbures non
conventionnels et à interdire
leur exploration et leur exploi-
tation sur le territoire natio-
nal.

13 avril 2011
Une troisième proposition de
loi anti-gaz de schiste est
déposée par Jean-Louis Bor-
loo.

13 juillet 2011
La loi interdisant la fractura-
tion hydraulique pour l’explo-
ration ou l’exploitation de gaz
de schiste est promulguée.

Repères

La loi interdisant la fracturation
hydraulique est-elle menacée ?
J’aurais tendance à dire que cette
loi est bordée, dans la mesure où
elle est précise. Si elle est confir-
mée, on va vers la mise en place
d’un nouveau code minier. Si elle
devait être abrogée, on est dans
une situation où il faut que le
gouvernement français réagisse
immédiatement, à la fois en met-
tant en chantier une nouvelle loi
qui interdise la fracturation hy-
draulique ou l’exploration et l’ex-
ploitation dans la roche mère. Il
peut aussi s’appuyer sur le droit
européen pour interdire l’explora-
tion et l’exploitation de gaz de
schiste sur le territoire français.
En Europe, chacun fait ce qu’il
veut. N’y a-t-il pas une concur-
rence ?
Lorsque l’Union européenne s’est
mise en place, chaque pays a vou-
lu garder son autonomie sur
l’énergie. Le contexte était alors
très différent. Aujourd’hui, la

Commission travaille sur la révi-
sion d’un certain nombre de di-
rectives qui ne sont pas du tout
adaptées à cette nouvelle techno-
logie qu’est la fracturation hydrau-
lique, et au gaz de schiste en
général. Mais on risque de ne pas
pouvoir beaucoup avancer avant
la prochaine législature, même si
le Parlement européen a voté,
mercredi, la première législation
pour l’obligation des études d’im-
pact avant l’exploration et l’exploi-
tation des gaz de schiste.
Les lobbys sont très actifs…
C’est vrai que les lobbys sont ac-
tifs. En même temps, on a la loi
avec nous. Et on a un arsenal à
disposition qui permettrait de
maintenir l’interdiction si la loi
sautait. Comme le président de la
République et différents minis-
tres disent très clairement que
l’exploration et l’exploitation se-
ront interdites en France, je n’ose
pas imaginer que les éléments ne
soient pas mis en œuvre.
Enfin, au niveau européen, de

plus en plus de pays se réveillent.
En Pologne, en Roumanie, en
Bulgarie, en République Tchèque,
la mobilisation démarre contre les
gaz de schiste. Certains pays recu-
lent. Les citoyens ne veulent pas
que leur espace soit détruit, que
leur eau soit polluée.

Propos recueillis par A.G.
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« On a la loi et un arsenal avec nous »

Retour en arrière. Début 2011, la
colère monte depuis le Larzac et
s’étend jusqu’aux vallées de
l’Ardèche. Objet de la « nouvelle
colère »desécologistes :lesgazde
schiste. Les services du ministre
de l’Écologie d’alors, Jean-Louis
Borloo, ont accordé plusieurs
permisd’exploration.L’und’entre
eux touche le parc national des
Cévennes.
Or, lesméthodesd’exploitationde
cethydrocarburenonconvention-
nel n’ont pas de quoi rassurer. La
fracturation hydraulique, seule
technique au point à ce jour,
implique de briser la roche dans
laquelle gaz et pétrole sont
emprisonnés et d’y injecter de
l’eau et des adjuvants chimiques
afinde les libérer.
Faceàl’ampleurdelamobilisation
contre lesgazdeschiste, ledéputé
UMP Christian Jacob dépose un
projet de loi dont l’article 1er

interdit lerecoursà la fracturation
hydraulique pour « l’exploration
et l’exploitation des mines d’hy-
drocarbures liquidesougazeux ».
Le13juillet2011,laFrancedevient
le premier pays au monde à se
doterd’une telle législation.

Demultiplesscénarios
C’est contre ce texte que la
compagnie texane Schuepbach a
déposéunequestionprioritairede
constitutionnalité(QPC)devantle
tribunal administratif de Cergy-

Pontoise.Lacompagnieaméricai-
ne, titulaire des permis de Nant
(Aveyron) et de Villeneuve-de-
Berg (Ardèche), que la loi a
abrogés, estime notamment que
l’État français a appliqué le
principe de précaution de façon
excessive.Celui-cifigurantdansla
Constitution, le pétrolier a
demandéàlajusticeadministrati-
ve de vérifier que la loi y était bien
conforme.LaQPCaététransmise
auConseilconstitutionnel,dontla
décisionestattendueaujourd’hui.
Les scénarios sont multiples, les
Sages pouvant rejeter la QPC ou

déclarer la loianticonstitutionnel-
le. « Il faut attendre la décision du
Conseil constitutionnel pour savoir
comment réagir, et s’il est nécessaire
derevoteruneloi »,observeArnaud
Gossement, avocat spécialiste du
droit de l’environnement. « Il se
peut aussi que le Conseil constitu-
tionnel valide l’interdiction de la
fracturation hydraulique, mais
d’une manière plutôt que d’une
autre.Quelleque soit ladécision, elle
ne ressuscitera pas les anciens
permis. »
La décision du Conseil constitu-
tionnelne trancherapasnonplus

ledébatsur lesgazdeschiste.
Sur le plan juridique, d’autres
recours attendent encore d’être
jugés. Sur le plan politique,
l’Office parlementaire des choix
scientifiques et techniques doit
rendre son rapport définitif le
mois prochain – à mi-étape, ses
rapporteurs préconisaient des
foragespourfairelepointsurl’état
de la ressourceenFrance.
Au vu des enjeux économiques,
les industriels n’entendent pas
baisser les bras – et les militants
écologistes n’entendent pas bais-
ser lagarde.

AudeGambet
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LES PRINCIPALES RESSOURCES EN GAZ DE SCHISTE EN 2013

Fracturation hydraulique
interdite
Forages d’exploration
débutés
Forages d’exploitation
suspendus ou abandonnés

Permis d’exploration

Gisement

Réserves estimées
en milliards de m3x

L’État a-t-il utilisé à bon
escient le principe de
précaution en interdisant
la fracturation
hydraulique ?
Attendue aujourd’hui,
la décision du Conseil
constitutionnel risque
de relancer le débat
sur l’exploitation
des gaz de schiste.

ÉNERGIEÉNERGIE Le Conseil constitutionnel doit rendre sa décision aujourd’huiLe Conseil constitutionnel doit rendre sa décision aujourd’hui

Gaz de schiste : les Sages vont trancherGaz de schiste : les Sages vont trancher

3870 milliards de
mètres cubes.

C’est la dernière estimation
de l’administration
américaine des ressources
françaises en gaz de schiste.
Il s’agit d’un calcul réalisé à
partir de l’étendue de la
roche mère en France.

Mon œil !

« Si jamais la loi du 13 juillet 2011 était en partie
ou totalement censurée, le gouvernement est
prêt à déposer un texte qui maintiendra cette
interdiction de la fracturation hydraulique pour
ne pas laisser de faille dans laquelle des
industriels pourraient s’engouffrer. »
Philippe Martin, ministre de l’Écologie

Selon le Bulletin de l’industrie
pétrolière, la compagnie
américaine Schuepbach
réclame plus d’un milliard
d’euros au titre du préjudice
qu’elle a subi du fait de
l’abrogation de ses permis
d’exploitation du gaz de
schiste de Nant (Aveyron) et de
Villeneuve-de-Berg (Ardèche),
dans le cas où le groupe
n’obtiendrait pas gain de
cause auprès du Conseil
constitutionnel.

FFUn milliard Un milliard 
d’indemnités ?d’indemnités ?
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La justice s’intéresse à l’ancienne
garde des Sceaux Michèle Alliot-
Marie (MAM) et à son père,
Bernard Marie. Ils sont tous les
deux visés par une information
judiciaire ouverte pour « abus de
confiance » au détriment d’asso-
ciations locales de Saint-Jean-de-
Luz,lefiefdeMAMetdesonpère,
anciendéputé-maire.
L’ex-ministre a assuré hier qu’elle
« n’était même pas avisée » de
l’enquête ouverte à Nanterre
(Hauts-de-Seine) le 13 juin,
laissantentendrequesesadversai-
res politiques étaient à la
manœuvre dans cette affaire à
l’approchedesmunicipales.
L’enquête judiciaire porte sur des
« mouvements de fonds sus-
pects »d’environ200 000€.
Les investigations,confiéesàtrois
juges financiers, ont été lancées
après une enquête préliminaire
de six mois, déclenchée après un
signalement de la cellule de lutte
contre le blanchiment d’argent
(Tracfin)endécembre2012.

Lesmagistratss’intéressent« àun
certain nombre d’associations
locales qui ont reçu des subven-
tions de la municipalité » et « aux
mouvements de fonds entre ces
associations et l’hôtel de Chan-
taco », un établissement de luxe
niché dans un parc à Saint-Jean-
de-Luz, dirigé par Bernard Marie
et dans lequel sa fille aurait des
parts. Les juges vérifient « les
versements de ces sommes qui
passent d’un compte à l’autre »,
selon une source judiciaire, qui
préciseque lescomptessesituent
enFrance.
Selon la même source, l’enquête
concernerait« surtout »lepèrede
MichèleAlliot-Marie.
L’ex-ministre a récemment indi-
qué ne pas savoir si elle se
présenterait aux municipales au
printemps prochain, affirmant
attendredeconnaîtreledétaildela
loi sur le cumul des mandats.
Quant aux Européennes, sa
décision dépendra de la position
politiquede l’UMPsur l’Europe.

ENQUÊTEENQUÊTE Mouvement de fonds suspectsMouvement de fonds suspects

MAM visée par une information MAM visée par une information 
judiciaire pour abus de confiancejudiciaire pour abus de confiance

envisagée. Jusqu’à présent, Cécile
Bourgeon accusait son compa-
gnond’avoirportéuncoupmortel
àl’enfant,cequ’ilnie,évoquantun
accident domestique au cours
duquel Fiona se serait étouffée en
vomissant.
Berkane Makhlouf a également
demandé à Cécile Bourgeon de
« faire l’effort de dire où est
Fiona ». Lui dit n’en avoir aucune
idée. Jeudi, de nouvelles recher-
ches avaient été entreprises
pendantprèsdequatreheures,en
présence de Cécile Bourgeon,
pourtenterderetrouverlecorpsde
Fionadansuneforêtsituéeprèsde
Clermont-Ferrand.Envain.

AlorsquelecorpsdelapetiteFiona
est toujours introuvable, Berkane
Makhlouf, 32 ans, concubin de
Cécile Bourgeon, a accusé à son
tour sacompagnedeviolencessur
la fillette. La jeune femme aurait,
selonBerkaneMakhlouf,donnéà
Fiona des coups de pied et des
coups au niveau de la tête la veille
de son décès. Mais il a toutefois
précisé aux magistrats instruc-
teurs, qui l’ont interrogé hier
durant trois heures au palais de
justicedeClermont-Ferrand, que
ces violences ne sont pas la cause
dudécèsde la fillette.
Une confrontation entre Berkane
Makhlouf et Cécile Bourgeon est

FAIT DIVERSFAIT DIVERSLe beau-père accuse la mèreLe beau-père accuse la mère

Qui a frappé la petite Fiona ?Qui a frappé la petite Fiona ?

pas démontrés. Les dispositions
contestées sont conformes à la
constitution, a estimé hier le Con-
seil constitutionnel.
« Avec cette décision, l’interdic-
tion de la fracturation hydrauli-
que est générale et absolue. La loi
du 13 juillet [2011] est désormais
juridiquement inattaquable », a
réagi Philippe Martin, ministre
de l’Écologie, dont le Conseil
constitutionnel enlève là une fa-
meuse épine du pied. Une censu-
re, même partielle, aurait donné
des arguments aux industriels et
aux pro-gaz de schiste, qui souli-
gnent l’impact économique que
pourrait avoir l’exploitation du
sous-sol français.

Pour une fracturation
« respectueuse de
l’environnement »
Le dossier n’est pas clos pour
autant. La décision du Conseil
constitutionnel ne met pas fin au
contentieux et à la demande d’in-
demnités, une procédure étant
toujours en cours devant le tribu-
nal administratif de Cergy-Pon-
toise. Les industriels placent
désormais leurs espoirs dans
l’application complète de la loi,
qui prévoit la création d’une com-
mission chargée de l’évaluation
des techniques d’exploration.
Celle-ci n’a pas encore vu le jour.
L’Union française des industries

pétrolières s’est dite « convaincue
que cette commission saura défi-
nir les conditions garantissant
une mise en œuvre de la fractura-
tion hydraulique respectueuse de
l’environnement. »
« Ils essaient de sauver les meu-
bles. Ce n’est pas demain qu’on
va forer en Ardèche », estime Oli-
vier Gourbinot, juriste et mem-
bre du réseau de France Nature
Environnement. La loi étant dé-
sormais « incontestable », selon
François Hollande, l’enjeu est dé-
sormais la réforme du code mi-
nier. L’essentiel des textes en
vigueur aujourd’hui remontent
aux années 70, rappelle Olivier
Gourbinot. Ils ne protègent ni
l’environnement ni les territoires
et ne prennent pas en compte les
nouvelles techniques d’exploita-
tion du sous-sol, comme la géo-
thermie.
La réforme du code qui régit le
sous-sol français doit être présen-
tée par le gouvernement d’ici la
fin de l’année. Pour éviter un
nouveau débat devant les tribu-
naux, Bertrand Pancher, député
de la Meuse et responsable des
questions d’écologie à l’UDI, de-
mande que le texte soit rapide-
ment présenté aux élus et que le
Parlement en débatte. Histoire
d’avoir enfin « un débat démocra-
tique apaisé ».

Aude Gambet

Utiliser la fracturation hydrauli-
que pour exploiter des gisements
de gaz ou de pétrole de schiste en
France ? « Même pas en rêve ».
C’est en des termes bien plus
fondés en droit que le Conseil
constitutionnel a rejeté hier la
question prioritaire de constitu-
tionnalité soulevée par Schuep-
bach.
La société texane contestait la loi
du 13 juillet 2011 interdisant la
fracturation hydraulique et abro-
geant ses permis de recherche de
Nant (Aveyron) et de Villeneuve-
de-Berg (Ardèche). Parmi les ar-
guments soulevés : l’État français
applique ainsi de façon « trop ri-
goureuse » le principe de précau-
tion, les risques de la fracturation
hydraulique, qui implique d’in-
jecter à très haute pression de
l’eau et des solvants dans la roche
afin d’en libérer les gaz, n’étant

Près de Jouarre, en Seine-et-Marne, une manifestation contre
l’exploitation du gaz de schiste cet été. Photo archives AFP

L’unique technique
connue d’extraction des
gaz de schiste, la
fracturation hydraulique,
continuera d’être
interdite en France. Ainsi
en ont décidé les Sages
qui ont rejeté hier la
demande d’un
industriel.

ÉNERGIEÉNERGIE La loi du 13 juillet 2011 validée par le Conseil constitutionnelLa loi du 13 juillet 2011 validée par le Conseil constitutionnel

Pas de fracturation hydrauliquePas de fracturation hydraulique

politique de la droite », a commenté hier
Jean-MarcAyrault. Il aassuré, contreceretrait
et contre les propositions récurrentes de
suppression, d’une manière ou d’une autre,
d’un étage de la décentralisation, que « les
départements ne doivent surtout pas se sentir
menacés, ni financièrement, ni politique-
ment ».
Le Premier ministre a bien sûr défendu la
baisse de 1,5 milliard des dotations en 2014,
appelant les élus à « la mutualisation des
services », et à « rechercher les économies
d’échellepartout ».

mentpas leurautonomiefinancière,pourtant
inscrite dans la loi, puisque l’État contribue
déjàpourprèsd’unquartà leurbudget.

« Pasmenacéspolitiquement »
Cela n’a cependant pas suffi à faire revenir les
élus de droite. Jeudi, le groupe DCI (Droite,
centre, indépendants) avait annoncé qu’il
suspendait le versement de ses cotisations à
l’association et qu’il boycottait le congrès, en
raisonprincipalementdu« désengagement »
financierde l’Étatà l’égarddesdépartements.
« C’est une opération uniquement politique à
vocationélectorale,maisquicacheunmalaise

Le Premier ministre a trouvé un curieux
moyendecalmerlagrognedesdépartements :
rajouter un tuyau à l’usine à gaz des finances
locales. L’État devrait en effet compenser la
hausse de la TVA payée par les collectivités
localessurleursinvestissements,pouruncoût
de100millionsd’eurosenannéepleine.
L’enjeu est de taille, puisque les collectivités
locales assurent 71 % des investissements
publics, dont le maintien est essentiel en cette
période de reprise fragile. Ce geste, a donc
expliqué Jean-Marc Ayrault, accompagne les
mesures prises « pour renforcer leurs
capacités d’investissement ». Mais certaine-

POLITIQUEPOLITIQUE Après le coup de gueule des présidents de droiteAprès le coup de gueule des présidents de droite

Cent millions pour calmer les départementsCent millions pour calmer les départements

La direction du groupe PSA
Peugeot Citroën a fixé au
22 octobre la date limite pour que
les organisations syndicales se
positionnent sur le « Nouveau
contrat social » devant permettre
au constructeur de gagner en
compétitivité. Comme par ha-
sard,unconseildesurveillanceest
convoquélemêmejouretpourrait
être l’occasion de l’annonce d’une
recapitalisation de PSA, à l’étude
depuisplusieursmois.L’entréeau
capital du groupe chinois Dong-
feng fait partie des scénarios
étudiés mais tous les signes
indiquent que ce n’est pas un,
mais deux nouveaux partenaires
quipourraientêtreinvitésàlatable
duconstructeur français.

Lessyndicatdivisés
Ce « Nouveau contrat social »,
pour lequel les négociations se
sont achevées hier, prévoit un gel
des salaires en 2014 mais aussi
en 2015 et 2016 si la situation du
groupe ne s’améliore pas, ainsi
qu’une plus grande flexibilité et

une gestion plus contraignantes
des RTT. En contrepartie, la
direction s’est engagée à produire
enFranceunmilliondevéhicules
par an et à maintenir l’activité de
tous les sites au-delà. « Il est
beaucoupplussoftquecequel’on
pouvait craindre. Les gars de
Renault ont perdu plus que
nous », souffle un négociateur
syndical.
Si la signature de trois organisa-
tions suffit, les négociateurs de
cinqsyndicats (FO/CFTC/CFDT/

CFE-CGC et SIA) trouvent
l’accord équilibré. Reste à savoir
s’ils seront suivis par leur base.
« Cen’estpasuneavancéesociale
mais un accord de responsabilité
socialeauregarddelasituationde
PSA », analyse Franck Don
(CFTC). Michel Ségura (CFE-
CGC) reconnaît qu’il « remet en
causedesacquisimportantsmais
des contreparties ont été obte-
nues ». « Ce NCS doit être vu par
rapportàlasituation,trèsgrave,de

l’entreprise », ajoute Christian
Lafaye, délégué central Force
ouvrière.
La CGT, par la voix du Sochalien
BrunoLemerle,estd’untoutautre
avis, dénonçant « un contrat
antisocial » qui « n’apporte pas la
moindre garantie sérieuse en
matièredemaintiendel’activité ».
La CGT a prévu de faire circuler
une pétition dans les usines et
organise une journée d’action le
16octobre.

LaurentBodin

La direction s’est engagée à continuer à produire un million de véhicules par an en France. Photo AFP

La signature de l’accord
de compétitivité au sein
de PSA Peugeot Citroën
apparaît commeun
préalable à une annonce
de recapitalisation du
groupe.

PSAPSA Les négociations du «Nouveau contrat social» sont terminéesLes négociations du «Nouveau contrat social» sont terminées
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L’irréductible Gaulois est de
nouveauaucœurd’unetourmen-
te judiciaire, opposant son
cocréateurAlbertUderzoàsafille.
Depuis2011,cettedernièreassure
que certains membres de l’entou-
rage de dessinateur, âgé aujour-
d’hui de 86 ans, profitent de son
état de santé pour abuser de ses
largesses et influer sur la gestion
de son œuvre et de sa fortune.
Dernier rebondissement en date
dans cette affaire : la révélation,
mardiparMediapart,del’ouvertu-
re début octobre par le parquet de
Nanterre d’une enquête prélimi-
naire faisant suite à une plainte
déposée en septembre par Sylvie
Uderzo. Celle-ci accuse l’expert-
comptable du dessinateur, Ar-
mand Turquet, de « faux
témoignage ». Selon elle, M. Tur-
quet, entendu en mars 2012
comme témoin dans le dossier,
aurait menti pour empêcher la
procédured’aboutir.

Unparfumde
Bettencourt
Mme Uderzo et son mari, Bernard
Boyer de Choisy, « ont toujours
essayé de surfer sur la vague
Bettencourt », estime une source
proche du dossier. Un hôtel
particulier à Neuilly appartenant
au dessinateur, une « marque »
connue du monde entier, des
millions d’euros en jeu : l’affaire

semble compter de nombreuses
similitudesaveccelledel’héritière
de L’Oréal. Mais alors que la
milliardaire a été placée sous
tutelle par la justice, l’instruction
ouverteàNanterredans ledossier
Uderzo s’achemine vers un
non-lieu qui devrait être rendu
danslesprochainessemaines.Les
conclusions des policiers de la
brigade financière, qui ont
entendu à cinq reprises le
dessinateur, sont en effet sans
appel : « Aucun élément n’a révélé
des faits d’abus de faiblesse » dont
auraient été ou seraient encore
victimesAlbertet sonépouseAda
Uderzo.
Au final, avec cette nouvelle
plainte pour faux témoignage,
Sylvie Uderzo essayerait juste de
gagner du temps, selon ses
détracteurs. Une accusation que
récuse son conseil, Me Nicolas
Huc-Morel, selon lequel l’instruc-
tion aurait mis en évidence
plusieurs atteintes au patrimoine
des époux Uderzo. La saga
judiciaire pourrait donc encore
rebondir...

FLeprochainalbum,Astérixchez les
Pictes, lepremiersansUderzo, sort le
24octobre.

L’irréductible Gaulois est
de nouveau au cœur
d’une tourmente
judiciaire, opposant son
cocréateur Albert Uderzo
à sa fille. En jeu, un
empire financier de
plusieurs dizaines de
millions d’euros.

Albert Uderzo a toujours
démenti l’état de faiblesse que
lui prête sa fille. Photo AFP
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